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à l'horizon...¦_e 16 mai le peuple suisse est
appelé à se prononcer sur trois
objets: la Hème révision de l'AVS
(qui fait l'objet de notre dossier),
l'augmentation de la TVA pour
renflouer les caisses de l'AVS
et de l'Ai, ainsi qu'un nouveau
paquet fiscal, sujet de tous
les mécontentements.

L'Assurance invalidité
dans le même sac que l'AVS

Le deuxième objet soumis à l'approbation

du peuple et des cantons ce
1 6 mai est le relèvement de la taxe sur la

valeur ajoutée (TVA) pour renflouer les
caisses de l'Assurance vieillesse (AVS) et
de l'assurance invalidité (Al). Cette
augmentation se fera dès 2005 à hauteur de
0,8 point pour l'Ai et à hauteur d'un point
pour l'AVS dès 2009. Cette augmentation
d'impôt est justifiée, selon nos autorités,
par l'état «catastrophique» de la dette de
l'Ai (4,5 milliards en 2002) et par des
mesures de conservation nécessaires à la

survie de l'AVS.
L'ancienne conseillère fédérale Ruth

Dreifuss (voir notre interview en page 1 6)
soutient ce relèvement de la TVA. Une de
ses raisons étant que, en approuvant
cette augmentation, le peuple suisse
donnera un signe clair aux tenant-e-s du
«moins d'Etat», qu'il est prêt à mettre le

rix pour la sauvegarde de nos
assurances sociales. Cet argument est
suffisamment pertinent pour qu'il retienne
toute\ notre attention, même s'il soulève
beaucoup d'inquiétude et deux légers
bémqjs. Si nos dirigeant-e-s ont tant
besoin que le peuple affirme sa volonté
de iTiaintien des assurances sociales,
c'est qu'ils ont décidément de sombres
vues à leur égard. Cela signifie qu'à

erne, le néo-libéralisme sauvage se
porte bien, beaucoup trop bien.

Le premier bémol tient bien évidemment

à la TVA qui est un impôt antisocial
puisqu'il touche les biens de consommation

et que, par conséquent il atteint
toutes les bourses, mêmes celles des
plus démuni-e-s.

Le deuxième bémol tient dans l'amalgame

AVS-AI. L'AVS n'étant pas encore
dans les chiffres rouges, et rien ne prouve
qu'elle le sera, on peut se demander si ce
n'est pas une manipulation pour inquiéter
outre mesure et ainsi préparer la population

à des restrictions ultérieures déjà
prévues.
(Sources: Office fédéral des assurances sociales,

CH-3003 Berne, www.bsv.admin.ch)
EJ-R

Le paquet fiscal
de toutes les incohérences

Si nous devons nous prononcer sur
une hausse de la TVA pour financer l'AVS
et l'Ai, nous devons aussi nous prononcer

sur une vague de diminutions d'impôts.

Cherchez l'erreur
Décidé par le parlement en été 2003,

le paquet fiscal comprend une réforme de
l'imposition en faveur des couples mariés
et de la famille, un cadeau fiscal en faveur
des propriétaires et un autre en faveur
notamment des «corporates» (sociétés
étrangères dont les actions sont cotées à

une bourse reconnue, ainsi que leurs
sociétés affiliées étrangères). Le total de
ces déductions devraient grever les revenus

de la Confédération pour un montant
d'environ deux milliards. Alors même
qu'on croyait qu'il fallait faire des économies

dans tous les domaines étant donné
l'état «catastrophique» des finances
fédérales, voilà que des cadeaux fiscaux
sont possibles

Ce paquet fiscal a cependant soulevé
l'ire des cantons, dont les gouvernements

ne sont pourtant pas tous de
gauche. Il faut dire que les cantons
seraient, en cas d'approbation du paquet
fiscal, touchés financièrement à hauteur
de 51 0 millions et perdraient leur autonomie

fiscale, se voyant obligés d'appliquer
des barèmes fiscaux qu'ils n'ont pas
décidés. Résultat: le paquet fiscal se voit
menacé par un double référendum populaire

et cantonal. Du jamais vu dans l'histoire

fédérale.

Des mesures qui révèlent
autant d'incompétences ne
devraient même pas arriver
au stade de la votation!

Difficile ici, faute de place, de rendre
compte de l'incroyable imbroglio suscité
par le paquet fiscal. Au mois de février, le
Conseil fédéral a voulu revoir également
la progression à froid1, ce que le parlement

a accepté. Nous allons donc voter
sur un paquet fiscal ficelé à la dernière
minute et qui est un délire comptable
dont personne ne connaît exactement les
conséquences. Des mesures qui révèlent
autant d'incompétence ne devraient
même pas arriver au stade de la votation!

Progression à froid: augmentation de la

change fiscale des contribuables en raison de leur

passage dans une tranche de revenu supérieur

par le seul fait du renchérissement. •
EJ-R
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